


Composition du Conseil d'administration transitoire

Le Sne-FSU est heureux de vous informer de la composi�on du Conseil d’administra�on transitoire, qui va

par�ciper ac�vement à l’installa�on de l’associa�on et définir les ac�ons à me!re en œuvre en faveur de

ses adhérent.es.

LE COLLÈGE DES ADHÉRENT.ES 

Dans un souci d’équité et d’accultura�on, les membres des anciennes structures ont été désignés  moi�é

pour moi�é. Ils exerceront leurs fonc�ons jusqu’à l’élec�on du prochain Conseil d’administra�on qui se

déroulera courant janvier 2022.

Les membres du bureau

Co-présidents : Jean-Marc FAU et Patrice FRICONNEAU

Secrétaire : Stéphane PLESSIS Secrétaire adjoint : Franck BONI

Trésorière : Florence OMNES Trésorièr adjoint : David LE BRAS

Autres  membres :  Yohann BERA,  Patrick BEAUDONNET,  Jean-Yves BOUREL,  Frédérique FROMENTIN,

Corinne HOYEN, Paul-Emilien TOUCRY

Les administrateur.ices régionaux 

Titulaires Suppléant.es

David BERARD (Auvergne Rhône Alpes) Aurélie HOYEN (Ile de France)

Vincent BOURNEL (Nouvelle Aquitaine) Hervé CHAUVEAU (Nouvelle Aquitaine)

Philippe DULAC (Pays de Loire) Emmanuel FAURE (PACA)

Patrick DURRIEU (Occitanie) Jérôme DURIF (Occitanie)

Jerome JACOPIN (Bretagne) Julien SERRA (PACA)

Olivier MONNIER (Occitanie) Corinne PONCET (hauts de France)

Vincent MONTIBERT (Grand Est) Benoit CLERC (Grand Est)

Delphine LE BOZEC (Centre Val de Loire) Marc Henri DUFFAUD (Outres Mer)

Xavier LE PAPE (Grand Est) Cyrielle NOUVET (Ile de France)

Sébas�en LAMY (Bourgogne Franche-Comté) Janick GUENON (Normandie)

Christophe LECOUSTRE (Nouvelle Aquitaine) Laurent RICQUIERS (Corse)

Pascale PROVOST (Bretagne) Sophie PANAU (Occitanie)

Isabelle RIVAULT (Ile de France) Mar�ne DURAND (Ile de France)

Karine VAILLANT (Ile de France) Sylvie ANDRE(Grand Est)

Le prochain Conseil d’administra%on sera cons�tué de 14 administrateur.ices �tulaires ayant chacun un

suppléant.e. Ils seront élus pour 4 ans par les adhérents de chacune des régions administra�ves lors de

l’Assemblée Générale de 2022 (les départements d’outre-mer ne cons�tuant qu’une seule région). 
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